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ÉDITO

Poulidor nous regarde.
Il y eut d’abord le Nice-Seillans. Moïse Puginier en fut l’inventeur. L’éternel « Poupou » en fut le vainqueur 
au cœur de l’hiver 1969. L’éternel second emportait ainsi la toute première fois d’une course appelée 
à s’imposer comme une des épreuves reine de début de saison. Moïse insista. Son Nice-Seillans devint 
ainsi pendant un bon demi-siècle le Tour du Haut Var. Mais l’histoire continue de s’écrire.

En s’investissant dans cette course professionnelle, le Groupe Nice-Matin a choisi de jeter un pont entre 
les routes du Var et la Côte d’Azur : vive donc le Tour des Alpes-Maritimes et du Var ! Le Tour change de 
nom cette année, tout en gardant le même cap. 

Inscrite au calendrier de l’Union Cycliste Internationale, notre course à étapes a l’ambition de flirter 
avec les sommets. Pas question de se tromper : nous le savons, de là-haut, Raymond nous regarde,  
nous surveille sans doute, et nous nous devons d’être à la hauteur de ce géant de la Petite Reine.

Le défi est d’importance. Avec Serge Pascal, vingt fois sur le métier, nous avons remis notre ouvrage avant 
de dévoiler ce qui, nous l’espérons, sera un grand, voire un très grand cru du Tour des Alpes-Maritimes 
et du Var.

Parce que le final au sommet du Mont Faron avec en toile de fond l’immensité luminescente de la rade de 
Toulon. C’est ici même que l’année dernière, Thibaut Pinot inscrivit son nom au palmarès de notre Tour. 
Parce qu’une arrivée au Col d’Èze en forme de répétition générale de la Grande Boucle. Les fous de vélo 
le savent : le Tour de France 2020 lézardera dans les Alpes-Maritimes en juin, nous avons ainsi imaginé 
que notre course en soit une sorte d’avant-première.

On peut se prendre à rêver que, cette année, le vainqueur de notre Tour des Alpes-Maritimes et du Var 
se retrouve au mois de juillet sur l’une des marches du podium du Tour de France. C’est tout le mal que 
je souhaite à Thibaut Pinot, Romain Bardet, Nairo Quintana ou encore Richie Porte qui seront les fers 
de lance de cette 52e édition !

         Jean-François Roubaud
    Directeur de l’Evénementiel du Groupe Nice-Matin

  › POULIDOR NOUS REGARDE !
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ÉDITO

Le Tour des Alpes-Maritimes et du Var Groupe Nice-Matin remplace désormais le mythique Tour du Haut 
Var-Matin. Il ne s’agit pas d’une simple coquetterie de la part des organisateurs mais du désir de donner 
à cette célèbre compétition une appellation qui corresponde mieux à son tracé.

Les deux premières étapes sont ainsi prévues dans le département des Alpes-Maritimes et la dernière 
dans le Var. Le vendredi 21 février verra le grand départ donné au Cannet, pour une étape de 186,8 kms. 
Une brève incursion dans le Var nous permettra de saluer la mémoire de Raymond POULIDOR, premier 
vainqueur de cette course en 1969, parrain de l’épreuve depuis de nombreuses années, et qui restera notre 
parrain de cœur. Le traditionnel sprint Moïse PUGINIER au niveau de Seillans sera également l’occasion 
de saluer le fondateur du Tour du Haut Var, ancêtre de notre épreuve. La ville de Grasse sera le cœur 
névralgique de l’étape puisqu’après être traversée par les coureurs au kilomètre 118,6, elle accueillera 
l’arrivée après une boucle via Tourrettes-sur-Loup.

La deuxième journée du samedi 22 février nous entrainera rapidement, après le départ de Pégomas, sur 
les hauteurs de l’arrière-pays où Levens verra se disputer un sprint, puis toujours plus haut, le col St Roch 
avant une longue descente par l’Escarène avec un final prometteur au col d’Eze.

L’étape varoise de l’année dernière ayant tenu toutes ses promesses avec un magnifique duel Pinot-
Bardet sur la ligne de la grande arrivée au sommet du Mont Faron, elle sera conservée dans son intégralité, 
avec le départ à La Londe les Maures le dimanche 23 février.

Parmi les 18 équipes engagées, nous comptons 8 World Tours, signe tangible de la qualité de notre 
compétition qui ne cesse de croitre. De grands noms du cyclisme sont attendus : Thibault Pinot, vainqueur 
de l’édition 2019, Romain Bardet, mais encore Nairo Quintana et son frère Dayer, Lilian Calmejane, Richie 
Porte, Winner Anacona… De quoi ravir les passionnés et attirer une foule toujours plus nombreuse sur 
le bord de nos routes. 

Grâce à la volonté affichée du Groupe Nice-Matin et la fructueuse coopération avec l’équipe 
organisationnelle de l’OCCV, je ne nourris aucun doute sur le succès de la version 2020 qui marquera 
une fois de plus l’histoire de notre si belle discipline.

         Serge Pascal
         Directeur de l’épreuve

  › FIER ET IMPATIENT
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PROGRAMME DE L’ÉPREUVE

  › JEUDI 20 FÉVRIER 2020

14h/18h LE CANNET (06) › Permanence Salle 
Recroix, Avenue Georges Pompidou. Remise des 
pièces officielles, accréditations, service radio.
16h › Salle Recroix - Réunion de tous les pilotes 
voitures et motos de l’échelon course, consignes
générales par le Directeur de course.
17h › Réunion des Directeurs Sportifs avec 
le Président du Collège des Commissaires. 
Tirage au sort de l’ordre de marche des voitures 
des groupes sportifs dans la course.

  › VENDREDI 21 FÉVRIER 2020

8h/11h LE CANNET (06) › Permanence de départ, 
Salle Recroix, Avenue Georges Pompidou 
au Cannet.
9h/11h › Ouverture du Village, café mignardises, 
animations... Avenue Georges Pompidou 
au Cannet.
10h/10h50 › Contrôle et signature, présentation 
des équipes sur le podium protocolaire. 
Avenue Georges Pompidou.
10h55 › Appel et rassemblement des coureurs 
sous l’arche de départ.
11h › Monsieur le Président du Conseil 
Départemental et Monsieur le Maire coupent 
le ruban tricolore et donne le départ fictif 
du 52e TOUR Cycliste International 
des Alpes-Maritimes et du Var.
11h15 › Départ réel lancé au Km 0 donné par 
Monsieur le Président du Conseil Départemental. 
Pégomas – D9.
16h10 › Arrivée GRASSE, Espace Altitude 500, 
D6085.
16h30 › Podium Protocolaire.
17h10 › Apéritif de Clôture sur place.

  › SAMEDI 22 FÉVRIER 2020

8h/10h PÉGOMAS (06) › Permanence de départ, 
Mairie, Avenue de Grasse. Remise des pièces 
officielles, accréditations, service radio.
9h/10h30 › Ouverture du Village, parvis 
de la Mairie.
10h00/10h50 › Contrôle et signature, 
présentation des équipes sur le podium 
protocolaire.
10h55 › Appel et rassemblement des coureurs 
sous l’arche de départ.
11h › Monsieur le Maire, coupe le ruban tricolore 
et donne le départ fictif du 52e TOUR Cycliste
International des Alpes-Maritimes et du Var 
pour rejoindre le lieu du départ réel Km 0.
11h15 › Départ réel lancé Km 0 à hauteur 
du stade Jean Girard à Grasse, D2562.
15h55 › Arrivée au Col d’Eze.
16h15 › Podium Protocolaire.
16h15 › Apéritif sur place.

  › DIMANCHE 23 FÉVRIER 2020

8h/11h30 LA LONDE LES MAURES (83) ›
Permanence Mairie. Remise des pièces 
officielles, accréditations radio.
9h/11h30 › Ouverture du village face à la Mairie.
11h/11h50 › Contrôle et signature, présentation 
des équipes sur le podium protocolaire. Mairie.
10h/17h › Visite du Mémorial offerte 
aux personnes accréditées TOUR 
des Alpes-Maritimes et du Var.
11h50 › Appel et rassemblement des coureurs 
sous l’arche de départ.
12h › Monsieur le Maire, coupe le ruban tricolore 
et donne le départ fictif du 52e TOUR Cycliste 
International des Alpes-Maritimes et du Var, 
pour rejoindre le lieu départ réel Km 0.
12h10 › Départ réel lancé au Km 0. 
Chateau de Jasson.
15h30 › Arrivée Toulon - Sommet du Mont-Faron.
16h › Podium Protocolaire.
16h40 › Apéritif de Clôture sur place.
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COMITÉ D’ORGANISATION

PRÉSIDENTS D’HONNEUR
PASTORINO Jean-Marc
GINESY Charles-Ange
PIGRENET Yves
VIAUD Jérôme
PIBOU Gilbert
CHERKI Stéphane
DE CANSON François
GIRAUD Marc 
FALCO Hubert
MUSELIER Renaud

MEMBRE FONDATEUR
PUGINIER Moïse

MEMBRE DU JURY UCI
Président Collège Commissaires :
DEMPERE RODA Josep Ramon
UCI 1 : GASTOU Catherine
UCI 2 : ALIES Joel
Juge à l’arrivée : PION Patrice
Chronométreur : CARADEC Lionel
Arbitre moto 1 : JALADE Gilles
Arbitre moto 2 : ROUSSET Didier

ORGANISATION GÉNÉRALE
Directeur Général :
PASCAL Serge 06 61 73 79 56
ROUBAUD JF 06 09 16 68 27
Radio Tour : PECQUENARD Henri
Direction Communication Médias :
MERALI Valérie 06 07 31 20 94
MAISTRE Frédéric 06 70 76 36 63
Direction Financière :
ROUBAUD JF 06 09 16 68 27
VAN LUL JM 06 85 71 45 07
Direction Technique : 
MAISTRE Frédéric 06 70 76 36 63  
Coordination logistique : 
TROIN Ch. & M. 07 51 64 08 62

SERVICE MÉDICAL
Dr THIEBAUD Isabelle 06 19 30 83 71
Dr BIOU Jean-Pierre 06 13 02 33 33
SUD AMBULANCES 06 25 45 24 24
AMBULANCE LAËTITIA

COORDINATION VILLES
Le Cannet : ALLAVENA Denis
Grasse : BRERO Olivier
Pegomas : DUFOUR Patrick
Eze : ZAMBON Céline
La Londe : BRAZILIER Laurent
Toulon : BERNARDI Virginie

COORDINATION MOTOS
Coordinateur :
ZANIERI Alex 06 14 70 32 16
Motos UCI :
SALOMONE Patrick 
ORTUNIO Hervé
Ardoisier :
LONG Richard
NORTES Mireille
Motos Photo :
BARALE Robert
GUILLAUMIN Claude
Infos-Courses :  
BARAN Philippe
HERMANS Denis
Motos Cadreurs :
BERTHIER Antoine
CARPENTIER Bruno
Régulateur : 
NUBLAT Yannick
MICHEL Jacques

ORGANISATION COURSE 1
Responsables protocole :
LAPLANE Sandra 06 09 69 70 89
PASCAL Guillaume 06 16 25 60 37
Responsables VIP : 
BLAIN Sandrine
Permanence secrétariat :
PASCAL Michèle 
MUSSOU Roger et Marie-France
AUGIER Stéphanie
KIGBAFORY-SILUE Elena
Accréditations Presse Médias :
PASCAL Delphine
AUGIER Stéphanie
KIGBAFORY-SILUE Elena
Hébergement :
HAREL Brigitte 06 80 04 47 84
AUGIER Stéphanie 06 45 97 90 79
KIGBAFORY-SILUE Elena 06 66 92 08 35
Zones départs et arrivées :
MARCADIER Frédéric 06 18 45 48 93
BROCART Philippe 06 98 50 24 04
Responsable signaleurs :
Team MATE PINCHON Sébastien
Fléchage parcours : ESP
Défléchage parcours :
MERIL André et Zora
Décors et fleurs :
LES MIMOSISTES DU TANNERON 
CONTI Jean-Paul

Informatique et web :
KIGBAFORY-SILUE Elena
Infographiste :
FOUCARD Anthony
Photographe officiel :
Groupe Nice-Matin
Speakers :
DIDELOT Vincent 
MANGEAS Daniel

ORGANISATION COURSE 2
Service d’ordre :
Gendarmerie Nationale
Police Nationale
Police Municipale
Pilotes Autos : 
ARBES Hubert - BEKAERT Gérard 
BERAUD Patrick - BISCAREL Laurent 
BLAIN Michel - DESCAMPS Lionel 
DARIEUMERLOU Denis
DIEUDONNE Nicolas 
FASANO Laurent - HERMAND Pierre 
JUILLET Eric - MARXER Eric 
MATTEOLI Jean-Louis - PERTUS Alain
POGGIOLI Marc - ZANIERI Alex  
Dépannage course : ACP
Radio course : ACP
MATHURIN Roger - VOLPE Charles
Dépannage - Assistance :
Carrosserie Ludovic COTTON
Voiture Info : 
S2C - AUGUSTE Bernard
Car balai : Comité régional PACA
GHIGO Adrien - LANGUILLE Marcel
Portique : PORTIX
Structure gonflable :
ESP - VAR-MATIN
Conseil Départemental 06 et 83
Ligne d’arrivée : ESP
Podiums protocolaires :
REGION PACA - GSF
Photos finish classements :
S.T.S. : LAFARGUE F. et AUDARD JP

MÉDIAS ET TÉLÉVISION
Groupe Nice-Matin
Diffuseurs :
France télévision
Eurosport 
France Bleu Azur
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SERVICE MÉDICAL

  › LES HÔPITAUX

  › ORGANISATION

VENDREDI 21 FÉVRIER - ÉTAPE 1 : LE CANNET › GRASSE

CANNES Centre Hospitalier de Cannes 15, avenue des Broussailles 
CS 50008 - 06414 Cannes 04 93 69 70 00

ANTIBES Centre Hospitalier d’Antibes 
Juan-les-Pins

Quartier La Fontonne 
06606 Antibes cedex 04 97 24 77 48

GRASSE Centre Hospitalier de Grasse Chemin de Clavary 
06135 Grasse cedex 04 93 09 55 55

FRÉJUS Centre Hospitalier
Intercommunal de Fréjus

240 avenue de Saint-Lambert 
83608 Fréjus cedex 04 94 40 21 21

SAMEDI 22 FÉVRIER - ÉTAPE 2 : PÉGOMAS › COL D’ÈZE

ANTIBES Centre Hospitalier d’Antibes 
Juan-les-Pins

Quartier La Fontonne 
06606 Antibes cedex 04 97 24 77 48

GRASSE Centre Hospitalier de Grasse Chemin de Clavary 
06135 Grasse cedex 04 93 09 55 55

NICE Hôpital Pasteur 30 voie Romaine 
06000 Nice 04 93 69 70 00

DIMANCHE 23 FÉVRIER - ÉTAPE 3 : LA LONDES-LES-MAURES › MONT FARON

BRIGNOLES Centre Hospitalier Jean Marcel Boulevard Joseph Monnier
83170 Brignoles 04 94 72 66 00

TOULON C.H.I.T.S. Hôpital Sainte Musse 54, rue Henri Sainte Claire
Deville - 83056 Toulon cedex 04 94 14 50 00

Coureurs Président
du jury

MÉDECIN 1 MÉDECIN 2 AMBULANCE

Directeurs 
sportifs

Voiture Balai Fin de course1 2 3

  › LES MÉDECINS

› Docteur Isabelle THIEBAUD 06 22 63 58 38
› Docteur Jean-Pierre BIOU 06 13 02 33 33

  › LES AMBULANCES

› AMBULANCE LAËTITIA
› SUD AMBULANCES 06 25 45 24 24

SAMU POLICE GENDARMERIE POMPIERS TOUTES URGENCES

  › NUMÉROS D’URGENCE

17 18 11215
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HÉBERGEMENTS

  › HÔTELS DES ÉQUIPES

  › HÔTELS ORGANISATION

HÔTEL THALAZUR
770 chemin des Moyennes Bréguières
06600 Antibes
Tél : 04 92 91 82 00
Mail : commercial.antibes@thalazur.fr
Equipe : GROUPAMA FDJ
Equipe : CCC TEAM
Equipe : TREK SEGAFREDO

HÔTEL PULLMAN
605 avenue du Général de Gaulle
06210 Mandelieu-la-Napoule
Tél : 04 92 97 70 00
Mail : helene.serantoni@accor.com
Equipe : ARKEA SAMSIC
Equipe : DELKO NIPPO ONE PROVENCE
Equipe : TOTAL DIRECT ENERGIE

HÔTEL VAN DER VALK
214 rue d’Alsace
83370 Fréjus
Tél : 04 94 52 74 84
Mail : Groupes@aygulf.valk.com
Equipe : NTT PRO CYCLING
Equipe : NATURA4EVER ROUBAIX LILLE METROPOLE
Equipe : ST MICHEL AUBER 93
Equipe : SWISS RACING ACADEMY
Equipe : RALLY CYCLING TEAM

GOLF PARK HÔTEL
780 avenue de la Mer
06210 Mandelieu-la-Napoule
Tél : 04 93 49 11 66
Mail : reception@golfparkhotel.fr
Equipe : AG2R LA MONDIALE

HÔTEL IBIS SOPHIA ANTIPOLIS
502 rue Albert Caquot
06560 Valbonne
Tél : 04 93 65 30 60
Mail : H0711-RM@accor.com
Equipe : CYCLING TEAM WALLONIE BRUXELLES

HÔTEL MERCURE SOPHIA ANTIPOLIS
502 rue Albert Caquot
06560 Valbonne
Tél : 04 92 96 04 04
Mail : H1122-OM@accor.com
Equipe : EF EDUCATION FIRST
Equipe : COFIDIS

HÔTEL MERCURE CANNES MANDELIEU
6 allée des Cormorans
06150 Cannes La Bocca
Tél : 04 93 90 43 00
Mail : H1190-FO1@accor.com
Equipe : TEAM SUNWEB

HÔTEL IBIS STYLE FRÉJUS - PORT ST RAPHAËL
990 avenue du 8 mai 1945
83600 Fréjus
Tél : 04 94 52 89 89
Mail : HB2C8@accor.com
Equipe : RIWALS RIWAL READYNEZ CYCLING TEAM
Equipe : VITAL CONCEPT B&B HOTEL

MANOIR DE L’ÉTANG 
66 Allée du Manoir
06250 Mougins
04 92 28 36 00

GOLF PARK HÔTEL 
780 avenue de la Mer
06210 Mandelieu-la-Napoule
04 93 49 11 66
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LES 3 ÉTAPES

  › PARCOURS DE L’ÉPREUVE
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1ÈRE ÉTAPE › 21/02/20

  › PARCOURS 1ÈRE ÉTAPE        LE CANNET › GRASSE (186,8 km)

  › LES HÔPITAUX

CANNES Centre Hospitalier de Cannes 15, avenue des Broussailles 
CS 50008 - 06414 Cannes 04 93 69 70 00

ANTIBES Centre Hospitalier d’Antibes 
Juan-les-Pins

Quartier La Fontonne 
06606 Antibes cedex 04 97 24 77 48

GRASSE Centre Hospitalier de Grasse Chemin de Clavary 
06135 Grasse cedex 04 93 09 55 55

FRÉJUS Centre Hospitalier
Intercommunal de Fréjus

240 avenue de Saint-Lambert 
83608 Fréjus cedex 04 94 40 21 21
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1ÈRE ÉTAPE › 21/02/20

  › PROFIL 1ÈRE ÉTAPE        LE CANNET › GRASSE (186,8 km)

  › PLAN DÉPART        LE CANNET
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1ÈRE ÉTAPE › 21/02/20

  › PLAN ARRIVÉE        GRASSE

  › LES 5 DERNIERS KMS        GRASSE
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2ÈME ÉTAPE › 22/02/20

  › PARCOURS 2ÈME ÉTAPE       PÉGOMAS › COL D’ÈZE (175,7 km)

  › LES HÔPITAUX

ANTIBES Centre Hospitalier d’Antibes 
Juan-les-Pins

Quartier La Fontonne 
06606 Antibes cedex 04 97 24 77 48

GRASSE Centre Hospitalier de Grasse Chemin de Clavary 
06135 Grasse cedex 04 93 09 55 55

NICE Hôpital Pasteur 30 voie Romaine 
06000 Nice 04 93 69 70 00
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2ÈME ÉTAPE › 22/02/20

  › PROFIL 2ÈME ÉTAPE       PÉGOMAS › COL D’ÈZE (175,7 km)

  › PLAN DÉPART        PÉGOMAS
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2ÈME ÉTAPE › 22/02/20

  › PLAN ARRIVÉE        COL D’ÈZE

  › LES 5 DERNIERS KMS        COL D’ÈZE
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3ÈME ÉTAPE › 23/02/20

  › PARCOURS 3ÈRE ÉTAPE        LA LONDE › MONT FARON (136 km)

  › LES HÔPITAUX

BRIGNOLES Centre Hospitalier Jean Marcel Boulevard Joseph Monnier
83170 Brignoles 04 94 72 66 00

TOULON C.H.I.T.S. Hôpital Sainte Musse 54, rue Henri Sainte Claire
Deville - 83056 Toulon cedex 04 94 14 50 00
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3ÈME ÉTAPE › 23/02/20

  › PROFIL 3ÈME ÉTAPE       LA LONDE › MONT FARON (136 km)

  › PLAN DÉPART        LA LONDE-LES-MAURES
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3ÈME ÉTAPE › 23/02/20

  › PLAN ARRIVÉE        MONT FARON

  › LES 5 DERNIERS KMS        MONT FARON
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

ARTICLE 1 › ORGANISATION
L’épreuve Tour Cycliste International des Alpes-Maritime et du Var est organisée par :
La SASU NM EVENTS - 214, Boulevard du Mercantour - 06200 NICE
L’Olympique Cyclisme Centre Var Draguignan - 55, Avenue du 4 Septembre - 83300 DRAGUIGNAN
Tél / fax : 04 94 70 30 98 - GSM : 06 61 73 79 56 - e-mail : tourduhautvar@free.fr
sous les règlements de l’Union Cycliste Internationale. Elle se dispute du 21 février au 23 février 2020.

ARTICLE 2 › TYPE D’ÉPREUVE
L’épreuve est réservée aux athlètes des catégories Hommes Elite et moins de 23 ans. Elle est inscrite au calendrier U.C.I. 
Europe Tour. L’épreuve est classée en classe ME2.1. Conformément au règlement UCI. Pour les classements Hommes Elite 
et moins de 23 ans, elle attribue les points suivants pour le classement UCI Europe Tour Hommes Elite et moins de 23 ans :
 • par étape : 14, 5 et 3
 • port du maillot de leader : 3 points par étapes
 • Classement général final : 125, 85, 70, 56, 32, 24, 20, 16, 12, 8, 7, 6, 5 et 3

ARTICLE 3 › PARTICIPATION
Conformément à l’article 2.1.005 du règlement UCI, l’épreuve est ouverte aux équipes suivantes : UCI World Team, UCI Pro 
Team, Continentales UCI et équipes nationales. Conformément à l’article 2.2.003 du règlement UCI le nombre de coureurs 
par équipe est de 5 coureurs minimum et 7 coureurs maximum.

ARTICLE 4 › PERMANENCE
La permanence de départ se tient le Jeudi 20 février 2020 à 14 heures à La Palestre, Avenue Georges Pompidou.
La confirmation des partants et le retrait des dossards par les responsables d’équipes se feront à la permanence 
de 15h00 à 16h45. La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant l’article 1.2.087 du règlement UCI en présence 
des membres du Collège des Commissaires, est fixée à 17 heures, au même endroit.

ARTICLE 5 › RADIO-TOUR
Les informations courses sont émises sur la fréquence 157.550 MHz.

ARTICLE 6 › ASSISTANCE TECHNIQUE NEUTRE
Le service d’assistance technique neutre est assuré par ACP, au moyen de deux voitures et une moto.

ARTICLE 7 › ARRIVÉE AU SOMMET
Toute discussion concernant les qualifications « arrivée en sommet » et « avant l’ascension » est tranchée par le collège 
des commissaires.

ARTICLE 8 › BONIFICATIONS
Il n’y aura pas de bonifications attribuées au cours des trois étapes constituant l’épreuve.

ARTICLE 9 › DÉLAIS D’ARRIVÉE
En fonction des caractéristiques des étapes, les délais d’arrivée ont été fixés comme suit :
 • Etape 1 : 10 %
 • Etape 2 : 20 %
 • Etape 3 : 20 %
Conformément à l’article 2.6.032 du règlement UCI, le Collège des Commissaires peut prolonger les délais d’arrivée après 
consultation de l’organisateur.

ARTICLE 10 › CLASSEMENTS
Les classements suivants sont établis :
CLASSEMENT GÉNÉRAL INDIVIDUEL AU TEMPS
Le classement général individuel au temps est établi par l’addition des temps enregistrés dans chacune des étapes 
en tenant compte des pénalités, selon l’article 2.6.014 de l’UCI. En cas d’égalité en temps au classement Général 
les concurrents sont départagés par l’addition des places obtenues à chaque étape et en dernier ressort à la place 
obtenue dans la dernière étape disputée. Le leader du classement général individuel au temps porte un maillot jaune 
mimosa « Département 06 et 83 ».

CLASSEMENT PAR POINTS
Un classement par Points est établi par l’addition des points obtenus à l’arrivée de chacune des 3 étapes, ainsi que dans les sprints 
intermédiaires. Il est attribué 6, 4 et 2 points aux 3 premiers classés, dans chacun des sprints intermédiaires disputés lors de :
 • Le Cannet – Grasse
 • Pégomas – Col d’Èze
 • La Londe Les Maures – Toulon
et à l’arrivée des 2 étapes : 25, 20, 16, 14, 12, 10, 9, 8, 7, 6, 5, 4, 3, 2 et 1 points aux 15 premiers coureurs classés.
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Conformément à l’article 2.6.017 du règlement UCI, en cas d’ex aequo au classement par points, il est fait application 
des critères suivants, jusqu’à ce qu’il y ait départage :
 1. Nombre de victoires d’étapes.
 2. Nombre de victoires dans les sprints intermédiaires comptant pour le classement général aux points.
 3. Classement général individuel au temps.
Pour bénéficier du prix du classement par points final, tout concurrent doit avoir accompli la totalité du parcours 
de l’épreuve dans les délais réglementaires.
Le leader du classement par points porte un maillot vert mimosa « Crédit Agricole P.A.C.A. ».

CLASSEMENT DE LA MONTAGNE
Un Classement de la Montagne est disputé sur l’ensemble des côtes retenues pour ce classement. Il est attribué les 
points suivants dans chacune des catégories.

Conformément à l’article 2.6.017 du règlement UCI, en cas d’ex aequo au classement de la Montagne, il est fait application 
des critères suivants, jusqu’à ce qu’il y ait départage :
 1. Nombre de premières places dans les côtes de la catégorie la plus élevée.
 2. Nombre de premières places dans les côtes de la catégorie suivante et ainsi de suite.
 3. Classement général individuel au temps.
Pour bénéficier des prix du classement de la montagne final, tout concurrent doit avoir accompli la totalité du parcours de 
l’épreuve dans les délais réglementaires.
Le leader du classement de la Montagne porte un maillot rouge mimosa « MAISON DU MIDI ».

CLASSEMENT DES JEUNES
Le classement des Jeunes est réservé aux coureurs nés après le 01/01/1994 (- de 25 ans).
Le leader du classement des jeunes porte un maillot blanc mimosa selon le classement général au temps individuel.
En cas de cumul des maillots de leader pour un coureur à l’issue de la 1ère étape, seront appliquées les dispositions suivantes :
• au protocole, le leader réel de chaque classement recevra les maillots
• au départ de l’étape suivante, les maillots supplémentaires seront portés par le second au classement concerné, sauf si 
celui-ci est déjà porteur d’un maillot de leader, auquel cas, on fera appel au 3ème du classement, etc.
• l’ordre de priorité des maillots sera le suivant :
 1. Maillot Jaune mimosa, classement Général au temps
 2. Maillot Vert mimosa, classement par Points
 3. Maillot Rouge mimosa, Meilleur Grimpeur
 4. Maillot Blanc mimosa, Jeunes Moins de 25 ans
Les quatre maillots distinctifs seront portés lors du départ de la première étape par les lauréats de l’édition précédente, 
ou à défaut par leurs suivants.

CLASSEMENT DE LA COMBATIVITÉ
Le leader porte un maillot noir mimosa qui est décerné par le Jury de l’organisation, et remis lors du protocole mais ne sera 
pas porté en course.

CLASSEMENT PAR ÉQUIPES PARRAINÉ
Conformément à l’article 2.6.016 du règlement UCI, le classement par équipes du jour s’établit par l’addition des trois 
meilleurs temps individuels de chaque équipe. En cas d’égalité, les équipes sont départagées par l’addition des places 
obtenues par leurs trois premiers coureurs de l’étape. En cas de nouvelle égalité, les équipes sont départagées par 
la place de leur meilleur coureur au classement de l’étape.
Le classement général par équipes s’établit par l’addition des trois meilleurs temps individuels de chaque équipe dans 
toutes les étapes courues. En cas d’ex aequo, il est fait application des critères suivants, jusqu’à ce qu’il y ait départage :
 1. Nombre de premières places dans le classement par équipe du jour.
 2. Nombre de deuxièmes places dans le classement par équipe du jour, etc...
S’il y a toujours égalité, les équipes sont départagées par la place de leur meilleur coureur au classement général individuel.
Toute équipe réduite à moins de trois coureurs est éliminée du classement général par équipe.

Classement Côtes de 1ère catégorie Côtes de 2ème catégorie Côtes de 3ème catégorie

1er 15 points 10 points 6 points

2ème 10 points 8 points 4 points

3ème 8 points 6 points 2 points

4ème 6 points 4 points -

5ème 4 points 2 points -
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

ARTICLE 11 › LISTE DES PRIX ET PRIMES SPÉCIALES
Le Tour des Alpes-Maritimes et du Var est doté de prix et de primes spéciales attribués comme suit – en Euros :
PRIX AUX ETAPES - Au classement général final :

PRIX INDIVIDUEL - Au classement général final :

PRIX PAR POINTS                                            PRIX MEILLEUR GRIMPEUR                             PRIX MEILLEUR JEUNE

MONTANT TOTAL DES PRIX ET PRIMES : 38 345 euros

ARTICLE 12 › ANTIDOPAGE
Le règlement antidopage de l’UCI s’applique intégralement à la présente épreuve.
Le contrôle antidopage a lieu à :
 • 1ère étape : Grasse permanence Espace Altitude 500, 150 m de la ligne d’arrivée
 • 2ème étape : Col d’Èze - Permanence - 50 m de la ligne d’arrivée
 • 3ème étape : Toulon le Mont-Faron, restaurant le Panoramique 50 m de la ligne d’arrivée

ARTICLE 13 › PROTOCOLE
Conformément à l’article 2.6.13 bis du règlement UCI, les coureurs suivants doivent se présenter au protocole à l’issue de 
chaque étape :
 • le vainqueur de l’étape,
 • le leader du classement général,
 • les leaders des classements annexes suivants : Points, Montagne, Jeunes et Combativé.
En plus, à l’arrivée de la troisième et dernière étape, les coureurs suivants doivent se présenter au protocole final :
 • les trois premiers du classement général final,
 • l’équipe leader du classement par équipes.
Ils se présenteront dans un délai maximum de quinze minutes après leur arrivée.

ARTICLE 14 › PÉNALITÉS
Le barème des pénalités de l’UCI est le seul applicable.

Classement Prix Classement Prix Classement Prix
1er 3 060 8eme 155 15eme 80

2ème 1 550 9eme 155 16eme 80
3ème 760 10eme 80 17eme 80
4ème 385 11eme 80 18eme 80
5ème 315 12eme 80 19eme 80
6ème 225 13eme 80 20eme 80
7ème 225 14eme 80

Classement Prix Classement Prix Classement Prix
1er 4 590 8eme 232,50 15eme 120

2ème 2 325 9eme 232,50 16eme 120
3ème 1 140 10eme 120 17eme 120
4ème 577,50 11eme 120 18eme 120
5ème 472,50 12eme 120 19eme 120
6ème 337,50 13eme 120 20eme 120
7ème 337,50 14eme 120

1er 500
2ème 300
3ème 150

1er 500
2ème 300
3ème 150

1er 500
2ème 300
3ème 150
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PARTENARIAT

  › INSTITUTIONNELS

  › OFFICIELS

  › HÉBERGEURS OFFICIELS

Ambulance Laëtitia • Sud Ambulances • Calipage • Ortunio Chape Liquide
Auto Lavage83 • Forni pneus First Stop • Strambio Goudronnage • DGF


